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COMPAGNIE CHARGEURS INVEST 
Société Anonyme à Conseil d’Administration 

au capital de 298 637 880 euros 
Siège social : 7 rue Kepler, 75116 Paris 

390 474 898 R.C.S. Paris 
 

_______ 
 

Avis de convocation rectificatif à l’avis de réunion n° 2600657 paru dans le Bulletin des 

Annonces Légales Obligatoires (« BALO ») n°35 du 23 mars 2026 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société Compagnie Chargeurs Invest sont informés qu’ils 
sont convoqués en Assemblée Générale Mixte, le jeudi 30 avril 2026 à 10h00 heures, à l’Apostrophe, 
83 avenue Marceau, 75116 Paris.  
 
 
L’attention des actionnaires est attirée sur le fait que l’ordre du jour publié dans l’avis de réunion de 
l’Assemblée Générale Mixte paru au BALO n°35 du 23 mars 2026 est modifié en ce qui concerne 
l'intitulé de la résolution numérotée 8 (mais pas son contenu), et que des ajustements purement formels 
ont été apportés aux projets de résolutions numérotées 15, 19, 22, 23, 24 et 27, sans en modifier le sens. 
 
 
En conséquence de ce qui précède, l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Mixte, est désormais le 
suivant : 
 
 

Ordre du jour 
 

A titre ordinaire : 

 
1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

 

3. Affectation du résultat de l’exercice 2025 ; 

 

4. Option pour le paiement d’acomptes sur dividende au titre de l’exercice 2026 en actions ; 

 

5. Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce ; 

 

6. Ratification de la cooptation de Madame Carla Bruni-Sarkozy en qualité d’Administratrice ; 

 

7. Renouvellement du mandat de Madame Carla Bruni-Sarkozy en qualité d’Administratrice ; 

 

8. Nomination de nouveaux Administrateur(s) indépendant(s) ; 

 

9. Renouvellement du mandat de Madame Alexandra Rocca en qualité d’Administratrice 

indépendante ; 
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10. Approbation de la politique de rémunération du Président-Directeur Général de la Société ; 

 

11. Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs de la Société ; 

 

12. Approbation des informations visées à l’article L. 22-10-9-I du Code de commerce ; 

 

13. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés ou attribués au titre de l’exercice 2025 au Président-Directeur 

Général en raison de son mandat ; 

 

14. Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société  ; 

 
A titre extraordinaire : 

 

 

15. Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une réduction 

du capital social non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des 

actions ; 

 

16. Autorisation donnée au Conseil d’Administration de réduire le capital par voie d’annulation 

d’actions rachetées par la Société, dans la limite de 10% du capital ; 

 

17. Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet (i) de procéder, avec 

maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires de 

la Société et/ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès au capital de la 

Société, et/ou (ii) de procéder à l’augmentation du capital social de la Société par incorporation de 

réserves, bénéfices, primes ou autres ; 

 

18. Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires 

de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès au capital de 

la Société, dans le cadre d’offre(s) au public autres que celles visées à l’article L. 411-2, 1° du Code 

monétaire et financier ;  

 

19. Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires 

de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès au capital de 

la Société par offre au public visée à l’article L.411-2, 1° du Code monétaire et financier ; 

 

20. Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires 

de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès au capital de 

la Société au profit de catégories de personnes conformément à l’article L. 225-138 du Code de 

commerce ; 

 

21. Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires 
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de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant directement ou indirectement accès au capital de 

la Société, au profit d’une ou plusieurs personne(s) nommément désignée(s) conformément aux 

articles L. 225-138 et L. 22-10-52-1 du Code de commerce ; 

 

22. Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l’effet d'augmenter le nombre de titres à émettre 

en cas d’émission, avec ou sans droit préférentiel de souscription, de valeurs mobilières donnant 

directement ou indirectement accès au capital de la Société ; 

 

23. Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, sans droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération de titres apportés à la 

Société dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société sur les titres d’une autre 

société ; 

 

24. Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, sans droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, à l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en rémunération d’apports en nature 

constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital d’autres sociétés ; 

 

25. Autorisation donnée au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions au 

profit de bénéficiaires à déterminer parmi les membres du personnel salarié et les dirigeants 

mandataires sociaux, avec suppression du droit préférentiel de souscription ; 

 

26. Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription, à une ou plusieurs augmentations du capital social 

réservées aux salariés ; 

 

27. Limitation globale du montant des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être 

effectuées en vertu des dix-septième à vingt-quatrième et de la vingt-sixième résolutions soumises 

à l’Assemblée Générale ; 

 

28. Pouvoirs en vue des formalités. 

 
Rectificatif à l’avis de réunion n° 2600657 paru dans le BALO n° 35 du 23 mars 2026 

 

Le projet de résolution numéroté 15 a été complété avec les éléments chiffrés. 
 
Les projets de résolutions numérotés 19, 22, 23, 24 et 27 ont été corrigés d’erreurs matérielles visant 
principalement à mettre en cohérence les renvois croisés figurant dans le corps de ces résolutions. 
 
Les autres projets de résolutions numérotés 1 à 14, 16 à 18, 20, 21, 25, 26 et 28 restent inchangés. 
 
Les résolutions telles que corrigées : 
 

 

(I) Ajout des éléments chiffrés et corrections des renvois dans le corps des projets de 

résolutions numérotés 15, 19, 22, 23, 24 et 27 : 

 
Quinzième résolution 
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(DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE 

REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL NON MOTIVEE PAR DES PERTES PAR VOIE DE DIMINUTION DE LA 

VALEUR NOMINALE DES ACTIONS) 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial du Commissaire aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-204 
et suivants du Code de commerce : 
 
(a) autorise le Conseil d’Administration, sur ses seules délibérations, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il appréciera, à procéder à une réduction du capital social de la Société 
non motivée par des pertes, pour un montant total maximum de cent millions d’euros (100.000.000 €), 
par voie de diminution de la valeur nominale des actions ordinaires de la Société (la « Réduction de 

Capital ») ; 
 
(b) décide que la valeur nominale des actions pourra être ramenée de 12 euros à un mon tant qui ne 
pourra être inférieur à vingt centimes d’euro (0,20 €) ; 
 
(c) décide que l'écart entre l'ancienne et la nouvelle valeur nominale des actions existantes sera affecté 
à un compte « Autres réserves » dont la Société aura la libre disposition ; 
 
(d) prend acte que le nombre total d’actions composant le capital social de la Société demeurera inchangé 
en cas de mise en œuvre de la présente délégation par le Conseil d’Administration ; 
 
(e) donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration de la Société, avec faculté de subdélégation dans 
les conditions légales et réglementaires, pour procéder, à une ou plusieurs réductions de capital dans les 
conditions décidées par l’Assemblée Générale, et en particulier : 
- arrêter le montant définitif de la Réduction de Capital dans les limites susvisées ; 
- fixer le nouveau montant de la valeur nominale des actions ; 
- affecter l’écart entre l’ancienne et la nouvelle valeur nominale des actions existantes à un compte 
« Autres réserves » dont la Société aura la libre disposition ; 
- constater, à l’issue du délai d’opposition des créanciers, l’absence ou, le cas échéant, l’existence 
d’oppositions desdits créanciers ; 
- en cas d’opposition de créanciers, prendre toute mesure appropriée, constituer toute sûreté ou exécuter 
toute décision de justice ordonnant la constitution de garanties ou le remboursement de créances ; 
- constater la réalisation de la Réduction de Capital ; 
- modifier corrélativement les statuts ; 
- d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire, prendre toutes mesures et effectuer toutes les 
formalités utiles à la réalisation des décisions et autorisations arrêtées par la présente décision. 
 
(f) fixe à dix-huit mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de 
la présente délégation. 
 
Dix-neuvième résolution 

(DELEGATION DE COMPETENCE DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER, 

AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, A L’EMISSION 
D’ACTIONS ORDINAIRES DE LA SOCIETE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT DIRECTEMENT 

OU INDIRECTEMENT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE PAR OFFRE AU PUBLIC VISEE A L’ARTICLE 

L.411-2, 1° DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER)  

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil d’Administration et du 
Rapport spécial des Commissaires aux Comptes et conformément aux dispositions du Code de 
commerce et notamment de ses articles L. 225-127 à L. 225-129, L. 225-129-2, L. 22-10-49, L. 225-
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135, L. 225-136 et L. 228-91 à L. 228-94 et aux dispositions de l’article L. 411-2-1° du Code monétaire 
et financier : 
 
1. délègue au Conseil d’Administration la compétence pour procéder, sur ses seules délibérations, en 

une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera (sauf en périodes d’offre 
publique sur le capital de la Société), à l’émission, en France et/ou à l’étranger, par voie d’offre 
visée à l’article L. 411-2-1° du Code monétaire et financier, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires : 
a) d’actions de la Société, et/ou 
b) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital ou des titres de créances de la Société donnant 

accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de capital, existants ou à 
émettre, de la Société, et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société, et/ou 

c) de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital existant ou 
donner lieu à l’attribution de titres de créances, 
 
étant précisé que la souscription de ces actions et valeurs mobilières pourra être opérée soit en 
espèces soit par compensation de créances ; 

 
2. décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d’actions de 

préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à 
des actions de préférence ; 
 

3. décide que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront consister 
notamment en des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance régies ou non par les 
articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou être associées à l’émission 
de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, et revêtir notamment 
la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et pourront être libellées en euros, 
en devises étrangères, ou dans une unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs 
monnaies ; 
 

4. prend acte que les offres visées à l’article L. 411-2-1° du Code monétaire et financier décidées en 
vertu de la présente délégation pourront le cas échéant être associées, dans le cadre d’une même 
émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres au public (autres que celles 
visées à l’article L. 411-2-1° du Code monétaire et financier) décidées par le Conseil 
d’Administration en application de la dix-huitième résolution soumise à la présente Assemblée 
Générale ; 
 

5. décide que le montant nominal total des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur 
10% du capital social de la Société à la date de la décision d’émission par le Conseil 
d’Administration, étant précisé que : 
a) ce montant s’imputera sur le montant du plafond global d’augmentation de capital fixé à la 

vingt-septième résolution ci-après, sous réserve de son adoption par la présente Assemblée 
Générale, 

b) ce montant s’imputera sur le montant du sous-plafond global d’augmentation de capital fixé au 
point 5 de la dix-huitième résolution ci-dessus, sous réserve de l’adoption de ladite résolution 
par la présente Assemblée Générale, 

c) en tout état de cause, les émissions de titres de capital réalisées en vertu de la présente délégation 
ne pourront excéder la limite de 30 % du capital par an de la Société, cette limite étant appréciée 
à la date de la décision du Conseil d’Administration d’utiliser la délégation conférée par la 
présente résolution, et 

d) aux montants ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre afin 
de préserver (conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, 
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aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des titulaires de 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 
 

6. décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder, et 
s’imputera sur, le montant du plafond nominal global d’émission de valeurs mobilières 
représentatives de créance fixé au paragraphe 5 de la dix-septième résolution soumise à la présente 
Assemblée Générale ; 
 

7. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres aux 
valeurs mobilières pouvant être émises en application de la présente délégation ; 
 

8. prend acte qu’en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la 
Société, la présente délégation emportera, au profit des porteurs de ces valeurs mobilières,  
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces 
valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme ; 

 
9. décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital 

nouvelles à émettre par la Société sera librement fixé par le Conseil d’Administration conformément 
aux dispositions légales du Code de commerce. 

 
10. confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment 
pour : 
a) décider de toute augmentation de capital et, le cas échéant, y surseoir, 
b) arrêter les montants, caractéristiques, modalités et conditions de toute émission, et notamment 

la nature des titres à émettre, leur prix d’émission, avec ou sans prime, leur date de jouissance, 
qui pourra être rétroactive, les modalités de leur libération, ainsi que, le cas échéant, les 
conditions d’attribution de bons, leur durée et leurs conditions d’exercice, déterminer les 
modalités d’exercice des droits attachés aux titres à émettre et les conditions dans lesquelles ces 
titres donneront accès à des actions de la Société, modifier, pendant la durée de vie des titres 
concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables, 

c) décider, en cas d’émission de titres de créance, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas 
échéant de leur rang de subordination conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du 
Code de commerce), fixer leur durée (déterminée ou indéterminée), les conditions et modalités 
de leur rémunération, ainsi que toutes les conditions et modalités d’émission, y compris l’octroi 
de garanties ou de sûretés, et de remboursement, le cas échéant par voie de remise d’actifs de la 
Société, 

d) déterminer, compte tenu des dispositions légales, les modalités selon lesquelles la Société aura, 
le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger, sur le marché ou hors marché, les valeurs 
mobilières émises ou à émettre immédiatement ou à terme, en vue de les annuler ou non, ainsi 
que la possibilité de suspendre l’exercice des droits d’attribution attachés aux valeurs mobilières 
à émettre, 

e) procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, 
et le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 
de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à terme au capital, 

f) imputer le cas échéant les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, 

g) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et modifier corrélativement les statuts, 
h) plus généralement, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 
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11. fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de 
la présente délégation, laquelle remplace et prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non 
utilisée et la période non écoulée, toute délégation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale. 

 
 
Vingt-deuxième résolution 
(AUTORISATION DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D'AUGMENTER LE NOMBRE 

DE TITRES A EMETTRE EN CAS D’EMISSION, AVEC OU SANS DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, 

DE VALEURS MOBILIERES DONNANT DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT ACCES AU CAPITAL DE LA 

SOCIETE) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil d’Administration et du 
Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-
135-1 et R. 225-118 du Code de commerce : 

1. autorise le Conseil d’Administration, pour chacune des émissions décidées en application des dix-
septième, dix-huitième, dix-neuvième, vingtième et vingt-et-unième résolutions soumises à la 
présente Assemblée Générale, à augmenter le nombre de titres à émettre, et ce au même prix que 
celui fixé pour l’émission initiale, dans les délais et limites posées par la réglementation applicable 
au jour de l’émission initiale (soit, à titre indicatif, à ce jour, dans les 30 jours de la clôture de la 
souscription et dans la limite de 15 % de l’émission initiale) et dans la limite par ailleurs du ou des 
plafond(s) mentionné(s) dans la résolution en vertu de laquelle l’émission initiale aura été décidée ; 

2. fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de 
la présente autorisation, laquelle remplace et prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non 
utilisée et la période non écoulée, toute autorisation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale. 

 
Vingt-troisième résolution 

(DELEGATION DE COMPETENCE DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER, 

SANS DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, A L’EMISSION D’ACTIONS 

ORDINAIRES DE LA SOCIETE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA 

SOCIETE, EN REMUNERATION DE TITRES APPORTES A LA SOCIETE DANS LE CADRE D’UNE OFFRE 

PUBLIQUE D’ECHANGE INITIEE PAR LA SOCIETE SUR LES TITRES D’UNE AUTRE SOCIETE) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’Administration et du Rapport 
spécial des Commissaires aux Comptes, et statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-
129 et suivants du Code de commerce, et notamment des articles L. 225-129-2 et L. 22-10-54 dudit 
Code : 

1. délègue au Conseil d’Administration la compétence pour procéder, sur ses seules délibérations, en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre 
publique sur le capital de la Société, à l’émission : 

a) d’actions de la Société, et/ou 

b) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de capital, existants ou à émettre, de la Société 
et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société, et/ou 

c) de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital existants ou 
donner lieu à l’attribution de titres de créances, à l’effet de rémunérer des titres apportés à la 
Société dans le cadre de toute offre publique d’échange (ou toute offre publique comportant, à 
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titre principal ou subsidiaire, une composante d’échange) initiée par la Société, en France, ou à 
l’étranger selon les règles locales, sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur 
l’un des marchés réglementés visés à l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ; 

2. décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions  d’actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à 
des actions de préférence ; 

3. décide que les valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation 
pourront consister notamment en des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance régies 
ou non par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou être associées 
à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, et revêtir 
notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et pourront être 
libellées en euros, en devises étrangères, ou dans une unité monétaire quelconque établie par 
référence à plusieurs monnaies ; 

4. décide en tant que de besoin de supprimer, au profit des porteurs des titres apportés dans le cadre 
d’offres publiques visées au paragraphe 1 de la présente délégation, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions ou valeurs mobilières pouvant être émises en application 
de la présente délégation et prend acte qu’en cas d’émission par la Société de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles de la Société, la présente délégation emporte, au profit des 
porteurs de ces valeurs mobilières, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à 
terme ; 

5. décide que le montant nominal total des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 
10% du capital social de la Société à la date de la décision d’émission par le Conseil 
d’Administration, étant précisé que : 

a) ce montant s’imputera sur le montant du sous-plafond global d’augmentation de capital fixé au 
point 5 de la dix-huitième résolution ci-dessus, sous réserve de l’adoption de ladite résolution 
par la présente Assemblée Générale, et 

b) aux montants visés ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
afin de préserver (conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des 
titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 

6. décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder, et 
s’imputera sur, le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières 
représentatives de créance fixé au paragraphe 5 de la dix-septième résolution soumise à la présente 
Assemblée Générale ; 

7. confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment 
pour : 

a) arrêter la liste des titres, actions ou valeurs mobilières susceptibles d’être apportés à l’échange, 
et en constater le nombre, 

b) arrêter les montants, caractéristiques, modalités et conditions d’émission des titres à émettre en 
rémunération des titres apportés à la Société, et notamment leur nature, leur nombre, leur prix 
d’émission, leur date de jouissance ; le cas échéant, déterminer les modalités d’exercice des 
droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la 
Société et les conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières donneront accès à des actions de 
la Société, modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, 
dans le respect des formalités applicables, 
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c) fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser,  

d) procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, 
et le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 
de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à terme au capital, 

e) imputer le cas échéant les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, 

f) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et modifier corrélativement les statuts, 

g) plus généralement, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 
formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

8. fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de 
la présente délégation, laquelle remplace et prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non 
utilisée et la période non écoulée, toute délégation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale. 

 
Vingt-quatrième résolution 

(DELEGATION DE COMPETENCE DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER, 

SANS DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, A L’EMISSION D’ACTIONS 

ORDINAIRES DE LA SOCIETE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA 

SOCIETE, EN REMUNERATION D’APPORTS EN NATURE CONSTITUES DE TITRES DE CAPITAL OU DE 

VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL D’AUTRES SOCIETES) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du Conseil d’Administration et du Rapport 
spécial des Commissaires aux Comptes, et statuant conformément aux dispositions des articles L.  225-
129 et suivants du Code de commerce, et notamment des articles L. 225-129-2 et L. 22-10-53 dudit 
Code : 

1. délègue au Conseil d’Administration la compétence pour procéder, sur ses seules délibérations et 
sur le Rapport du ou des Commissaire(s) aux Apports, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 
et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique sur le capital de la Société, à 
l’émission : 

a) d’actions de la Société, et/ou 

b) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de capital, existants ou à émettre, de la Société 
et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société, et/ou 

c) de toutes valeurs mobilières, composées ou non, donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital à émettre par la Société, ces valeurs 
mobilières pouvant le cas échéant également donner accès à des titres de capital existant ou 
donner lieu à l’attribution de titres de créances, à l’effet de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital d’autres sociétés, lorsque les dispositions de l’article L.  22-10-54 du Code de 
commerce ne sont pas applicables ; 

2. décide que sont expressément exclues de la présente délégation les émissions d’actions de 
préférence et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à 
des actions de préférence ; 

3. décide que les valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation 
pourront consister notamment en des valeurs mobilières représentatives d’un droit de créance régies 
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ou non par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, ou en des bons, ou être associées 
à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires, et revêtir 
notamment la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou non, et pourront être 
libellées en euros, en devises étrangères, ou dans une unité monétaire quelconque établie par 
référence à plusieurs monnaies ; 

4. décide en tant que de besoin de supprimer, au profit des porteurs des titres de capital ou valeurs 
mobilières, objet des apports en nature visés au paragraphe 1 de la présente délégation, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou valeurs mobilières pouvant être émises 
en application de la présente délégation et prend acte qu’en cas d’émission par la Société de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, la présente délégation emporte,  au 
profit des porteurs de ces valeurs mobilières, renonciation par les actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit 
immédiatement ou à terme ; 

5. décide que le montant nominal total des augmentations du capital de la Société susceptibles d’être 
réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 10  % 
du capital social de la Société à la date d’émission, ce pourcentage s’appliquant à un capital social 
ajusté le cas échéant en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la date de la présente 
Assemblée Générale, étant précisé que : 

a) ce montant s’imputera sur le montant du sous-plafond global d’augmentation de capital fixé au 
point 5 de la dix-huitième résolution ci-dessus, sous réserve de l’adoption ladite résolution par 
la présente Assemblée Générale, 

b) aux montants visés ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre 
afin de préserver (conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des 
titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 

6. décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de créances sur la 
Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder, et 
s’imputera sur, le montant du plafond nominal global d’émissions de valeurs mobilières 
représentatives de créance fixé au paragraphe 5 de la dix-septième résolution soumise à la présente 
Assemblée Générale ; 

7. confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment 
pour : 

a) décider l’augmentation de capital rémunérant les apports et, le cas échéant, y surseoir,  

b) arrêter les montants, caractéristiques, modalités et conditions d’émission des titres à émettre en 
rémunération des apports, et notamment leur nature, leur nombre, leur prix d’émission, leur date 
de jouissance ; le cas échéant, déterminer les modalités d’exercice des droits attachés aux 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société et les 
conditions dans lesquelles ces valeurs mobilières donneront accès à des actions de la Société, 
modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le 
respect des formalités applicables, 

c) arrêter la liste des titres de capital ou valeurs mobilières apportés à l’échange, statuer sur le 
Rapport du ou des Commissaire(s) aux Apports et approuver l’évaluation des apports  ; le cas 
échéant, fixer le montant de la soulte à verser, approuver l’octroi des avantages particuliers, et 
réduire, si les apporteurs y consentent, l’évaluation des apports ou la rémunération des avantages 
particuliers, 

d) procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, 
et le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, et fixer les 
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modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 
de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès à terme au capital, 

e) imputer le cas échéant les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y 
sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, 

f) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et modifier corrélativement les statuts, 

g) plus généralement, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 
formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

8. fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de 
la présente délégation, laquelle remplace et prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non 
utilisée et la période non écoulée, toute délégation de même objet précédemment conférée par 
l’Assemblée Générale.  

 
Vingt-septième résolution 

(LIMITATION GLOBALE DU MONTANT DES AUGMENTATIONS DU CAPITAL DE LA SOCIETE 

SUSCEPTIBLES D’ETRE EFFECTUEES EN VERTU DES DIX-SEPTIEME A VINGT-QUATRIEME ET DE LA 

VINGT-SIXIEME RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE GENERALE) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 
Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil d’Administration et du 
Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions de l’article L. 225-
129-2 du Code de commerce, décide que le montant nominal total des augmentations du capital de la 
Société, susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu des délégations et 
autorisations conférées par les dix-septième à vingt-quatrième et de la vingt-sixième résolutions 
soumises à la présente Assemblée Générale, ne pourra excéder un plafond globa l de 50% du capital 
social de la Société à la date de la décision d’émission par le Conseil d’Administration , étant précisé 
qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre afin de préserver 
(conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement) les droits des titulaires de valeurs mobilières ou 
autres droits donnant accès au capital. 

 
 

PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
 

I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

 
Les actionnaires peuvent prendre part à cette Assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 
propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en compte 
des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article 
R.22-10-28 du Code de commerce, au cinquième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure 
de Paris, soit le jeudi 23 avril 2026 à zéro heure, heure de Paris : 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire Uptevia 
(Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris 
la Défense Cedex),  

-Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
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L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité 
doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie 
électronique dans les conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de commerce, et annexée au 
formulaire de vote par correspondance ou de procuration (« Formulaire unique de vote »), ou encore, à 
la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire 
représenté par l'intermédiaire inscrit.  

 
II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de vote en 
Assemblée Générale : 

- assister à l’Assemblée Générale ; 
- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 
- voter par correspondance. 

 
 

1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de la façon 
suivante : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire 
unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il souhaite participer 
à l’Assemblée Générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide 
de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

 
- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire 

financier, qui assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte d’admission lui soit 
adressée. 

 
Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia,  trois jours 
ouvrés avant l’Assemblée, soit au plus tard le lundi 27 avril 2026, selon les modalités indiquées ci-
dessus. 
 
Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés, précédant 
l’Assemblée Générale, sont invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée Générale, directement 
aux guichets spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer une 
attestation de participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au deuxième 
jour ouvré précédant l’Assemblée. 

 

Nous vous informons par ailleurs qu’en application de nouveaux articles L. 22-10-38-1 et R. 22-
10-29-1 du Code de commerce, l’intégralité de l’Assemblée Générale sera retransmise en direct et 

en différé sur le site internet de la Société. 

 

 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des 
trois formules suivantes : 

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée Générale ; 

- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions 
prévues aux articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de commerce ; 
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- voter par correspondance ; 
 
Selon les modalités suivantes : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le Formulaire 
unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer daté et signé à l’aide 
de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire unique 
de vote à son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, puis lui 
renvoyer daté et signé. Ce dernier se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une 
attestation de participation. 

 
Les Formulaires uniques de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours 
calendaires avant l’Assemblée, soit au plus tard le lundi 27 avril 2026, selon les modalités indiquées 
ci-dessus. 
 
Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée 
Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le 
conseil d’administration et un vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions. 
 

Les Formulaires uniques de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte 
nominatif pur ou administré par courrier postal.  
 
Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés sur 
demande réceptionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 

90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus tard six jours avant 
la date de l’assemblée. 
 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un formulaire de 
vote par correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à l’Assemblée Générale.  
 
 
III. — Questions écrites 
 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L. 225-108 
et R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, 
par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante : Compagnie Chargeurs Invest, 
Monsieur le Président-Directeur Général, Secrétariat du Conseil d’Administration, 7 rue Kepler, 

75116 Paris, ou par voie électronique à l’adresse suivante : comfin@chargeurs.com, au plus tard le 
quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée Générale, soit le vendredi 24 avril 2026, à zéro 
heure, heure de Paris. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée aux questions qui 
présentent le même contenu ou qui portent sur le même objet. 
 

IV. — Droit de communication 

L’ensemble des documents visés aux articles R. 225-89 et suivants du Code de commerce seront tenus 

à la disposition des actionnaires au siège social de la société Compagnie Chargeurs Invest, à compter de 

la publication de l’avis de convocation, quinze jours au moins avant l’Assemblée Générale.  

En outre, l’ensemble des informations et documents relatifs à l’Assemblée Générale prévus à l’article 

R. 22-10-23 du Code de commerce seront disponibles, au plus tard à compter du vingt-et-unième jour 

calendaire précédent l’Assemblée Générale, soit le jeudi 9 avril 2026, au siège social de la société 
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Compagnie Chargeurs Invest et sur le site internet de la Société www.chargeurs.com; ou transmis sur 

simple demande adressée à Uptevia. 

 

 

Le Conseil d’Administration. 
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